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A/Présentation de l’enquête-Cadre Général

La commune d’Urrugne (11 137 habitants) est une commune du Sud Pays Basque
très dynamique « entre mer et montagne » au territoire très étendu (d’une superficie
de 5057 hectares) Elle est située à l’ouest du département des Pyrénées Atlantiques
en bordure de l’océan Atlantique, limitrophe des communes de Saint jean de Luz,
Ascain,  Biriatou, Hendaye et Bera (Espagne) faisant partie de la  COMMUNAUTÉ
D’AGGLOMÉRATION PAYS BASQUE .
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

Dans le cadre de ses compétences la commune d’URRUGNE a lancé la présente
enquête publique en vue de la désaffectation et l’aliénation d’une portion du chemin
rural en vue de son aliénation au profit des propriétaires riverains (qui se sont mis
d’accord)  déjà  usagers  exclusifs  de  l’emprise  naturelle  de  cette  ancienne  voie
désaffectée ne recevant plus aucune circulation. 

1-Objet de l’enquête

La présente enquête concerne comme énoncé ci-dessus le projet de suppression
d’une portion de 189 m² du chemin rural anciennement dénommé « chemin d'lparra-
guerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au
lieu-dit « Larrouleta » à Urrugne

Certaines opérations envisagées par les communes (Aliénation et désaffectation de
chemins ruraux,déclassement,  transfert  de voies privées dans  le domaine public,
modifications  apportées  aux  limites  territoriales  des  communes  etc…)  requièrent
l’organisation  d’une  enquête  publique  préalable.  Tel  est  notamment  le  cas  des
opérations portant sur la désaffectation d’une portion du chemin rural  en vue de son
aliénation, raison de la présente enquête.

L’objet de cette enquête consiste à :

-assurer l’information du public sur ce dossier

-assurer sa participation

-recueillir  les  observations,  suggestions  concernant  ce projet  afin  de permettre  à
l’autorité  organisatrice  de  disposer  de  tous  les  éléments  nécessaires  avant  la
décision finale.

Après avoir recueilli les conclusions de l'enquête, le conseil municipal pourra ayant
constaté la désaffectation du chemins ou portion de chemin rural concerné prendre
une délibération autorisant la vente.

La cession sera alors réalisée selon les règles habituelles applicables à la vente des
propriétés communales, sous réserve des spécificités suivantes :
 Pour les chemins inscrits sur le plan départemental des itinéraires de promenade et
de randonnée, (tel n’est pas le cas en l’espèce) le conseil municipal doit, préalable-
ment à toute délibération décidant de leur suppression ou de leur aliénation, avoir
proposé au conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique
de la promenade et de la randonnée (article R.161-27 du code rural).
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ENQUÊTE PUBLIQUE  portant sur le projet  d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé «
chemin d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

2-Demandeur

Le demandeur également autorité organisatrice et autorité compétente pour décider
de cette aliénation est la commune d’URRUGNE.

Suite à une délibération du conseil municipal du 1er décembre 2025, par arrêté  n°
2026-URBA-218 du 30 mars 2026 (voir ANNEXE 1) M. le maire d’Urrugne a prescrit
l’ouverture de l’enquête publique sur ce dossier relatif à la désaffectation d’une partie
de 189 m² du chemin rural anciennement dénommé « chemin d'lparraguerre »,situé
entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Lar-
rouleta » Urrugne en vue de sa cession à un riverain dont la propriété est contigu du-
dit chemin rural afin qu’elle se déroule en mairie d’Urrugne du Lundi 27 avril (9H00)
au mardi 12 mai 2026 ( 17H 00) désignant Bernard TOURRET en qualité de commis-
saire enquêteur.

3-Cadre juridique

Les chemins ruraux appartiennent au domaine privé de la commune de par l’article
L.161-1 du code rural  et de la pêche maritime. « Les chemins ruraux sont les che-
mins appartenant aux communes, affectés à l’usage du public, qui n’ont pas été clas-
sés comme voies communales. Ils font partie du domaine privé de la commune »

Les chemins ruraux peuvent être cédés dans le respect des règles de procédure po-
sée par l’article L.161-10 du code rural et de la pêche maritime si les conditions sui-
vantes sont respectées :

-Le chemin ou portion de chemin n’est plus affecté à l’usage du public ;

-Une enquête publique a été réalisée préalablement à l’aliénation ;

-le conseil municipal avant de finaliser la vente a connaissance de l’intérêt du riverain
attenant  pour  acquérir  le chemin ou portion concernée voire à défaut mis en de-
meure les propriétaires riverains d’acquérir.Si  dans le délai  d'un mois à dater  de
l'avertissement, les propriétaires riverains n'ont  pas déposé leur  soumission ou si
leurs  offres sont  insuffisantes,  il  est  procédé à  l'aliénation  des terrains  selon  les
règles suivies pour la vente des propriétés communales.

-s’il s’agit d’un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade
et de randonnée,le conseil municipal doit, préalablement à toute délibération déci-
dant de leur suppression ou de leur aliénation, avoir proposé au conseil départemen-
tal un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la ran-
donnée (article R.161-27 du code rural).

Depuis le 1er janvier 2016, cette enquête publique se déroule également conformé-
ment au code des relations entre le public et l’administration (CRPA).

Cette nouvelle procédure d’enquête publique peut pour certaines opérations être ré-
gie par des textes spécifiques qui devront alors se combiner avec les dispositions du
CRPA.
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
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Il  en est ainsi en cas d’aliénation des chemins ruraux :  En application de l’article
L.161-10-1 du code rural et de la pêche maritime, l’enquête préalable à l’aliénation
d’un chemin rural est réalisée conformément au CRPA et selon les modalités fixées
par le code rural et de la pêche maritime (articles R.161-25 et suivants, dans leur ré-
daction issue du décret n° 2015-955 du 31 juillet 2015.

Les principales références juridiques sont :
-Le code des relations entre le public et l’administration (CRPA) et notamment ses
articles L.134-1, L. 134-2 R.134-3 à R.134-30.
-Le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.161-10 et suivants
-Le code de la voirie routière articles R.141-4 à R.141-10 du Code de la voirie rou-
tière

.-L’ouverture de l’enquête

Il appartient au maire de prendre un arrêté pour désigner le commissaire enquêteur
(article R.134-15)

Le commissaire enquêteur est choisi parmi les personnes figurant sur la liste d’apti-
tude établie chaque année par le tribunal administratif (article R.134-17).

L’arrêté du maire doit prévoir les conditions d’ouverture et de déroulement de l’en-
quête publique.

A cette fin, il définit :

 L’objet de l’enquête,

 La date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée (qui ne peut être inférieure à
quinze jours) ;

 Les heures et lieu où le public peut prendre connaissance du dossier et formuler
ses observations sur le registre ouvert à cet effet ;

 Le lieu où siégera le commissaire enquêteur.

S’il en existe un, le maire peut indiquer sur l’arrêté, l’adresse du site internet sur le-
quel les informations relatives à l’enquête pourront être consultées. Si cela lui paraît
approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux personnes intéressées afin qu’elles
puissent communiquer leurs observations par voie électronique (article R.134-10).

-Mesures de publicité

L’ouverture de l’enquête publique doit faire l’objet de mesures de publicité particu-
lières. Article R161-25 

L'enquête prévue aux articles L. 161-10 et L. 161-10-1 a lieu dans les formes fixées
par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l'admi-
nistration, sous réserve des dispositions particulières édictées par la présente sec-
tion. 

Article R161-26
7



ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête, le ou les maires ayant pris l'ar-
rêté prévu à  l'article R. 161-25 font procéder à la publication, en caractères appa-
rents, d'un avis au public l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux
régionaux ou locaux diffusés dans tout  le département ou tous les départements
concernés. 

-En outre, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la
durée de celle-ci, l'arrêté d'ouverture de l'enquête publique est publié par voie d'af-
fiches et, éventuellement, par tout autre procédé dans les communes concernées par
l'aliénation.

-Cet arrêté est également affiché aux extrémités du chemin ou des chemins concer-
nés et sur le tronçon faisant l'objet du projet d'aliénation.

D’autres  formes de  publicité  non  exigées  par  les  textes  peuvent  également  être
mises en place comme :

-un article dans le bulletin municipal ;

-une annonce sur le site internet de la commune 

-un affichage sur les panneaux lumineux de la ville si elle en a la possibilité

-Durée de l'enquête publique et contenu du dossier

En vertu de l’article Article R161-26 du code rural art et de la pêche maritime

La durée de l'enquête publique est fixée à quinze jours.

 Le dossier d'enquête comprend :

a) Le projet d'aliénation ; 

b) Une notice explicative ; 

c) Un plan de situation ;

d) S'il y a lieu, une appréciation sommaire des dépenses.

Un plan parcellaire peut être ajouté. 

-Déroulement de l’enquête publique

Lorsque l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit
être réalisée sur le territoire et pour le compte d'une seule commune, l'enquête est
ouverte à la mairie de cette commune (article R.134-7 du même code).

Sa durée ne peut être inférieure à quinze jours (article R.134-10).

Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement
ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le com-
missaire enquêteur (article R.134-10).

Le public peut également consigner ses observations (article R.134-24) :
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 Soit en les adressant par correspondance, au commissaire enquêteur, au lieu fixé
par l’arrêté d’ouverture d’enquête.

 Soit en les adressant par voie électronique, si cette faculté est prévue par l’arrêté.

 Soit directement auprès du commissaire enquêteur aux lieux, jours et heures de
permanence annoncés par l’arrêté, s’il en a disposé ainsi.

Toutes les observations écrites doivent être annexées au registre d’enquête.

-Clôture de l’enquête publique

A l’expiration du délai d’enquête, le registre est clos et signé par le commissaire en-
quêteur.

Dans un délai d’un mois à compter de la date de la clôture de l’enquête, le commis-
saire enquêteur transmet au maire le dossier  et  le registre accompagnés de ses
conclusions motivées (article R.134-29). En cas d’avis défavorable du commissaire
enquêteur,  la  délibération  du  conseil  municipal  décidant  l’aliénation  est  motivée.
Le conseil municipal doit alors se prononcer sur les résultats de l’enquête et décider
de la poursuite de l’opération.

Les conclusions du commissaire enquêteur peuvent être communiquées, sur leur de-
mande, aux personnes intéressées (article L.134-31).

Si l’avis du commissaire enquêteur est défavorable, le conseil municipal peut passer
outre mais sa décision est obligatoirement motivée, notamment par les raisons d’inté-
rêt  général  qui  justifient  la  suppression  ou  le  déplacement  du  chemin.

B/ Contexte-Situation-Nature Caractéristiques du projet

1-Contexte de l’opération

La commune d’Urrugne se propose suite à la demande des propriétaires riverains de
supprimer et d’aliéner une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n°
226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne partie inaccessible de 189 m² noyée dans la
végétation séparée par une rambarde métallique de sécurité et en contrebas de la
RD 832 et soustrait de toute circulation ne pouvant plus présenter ainsi d’intérêt que
pour les propriétaire attenants .A cet effet la commune après délibération du conseil
municipal du 1 er décembre 2025 ,Le maire par arrêté municipal du 30 mars 2026 a
lançé la procédure telle que définie par la réglementation avec notamment l’enquête
publique prévue.

La cession se ferait comme le prévoit la réglementation au profit d’un des 2 proprié-
taires riverains qui en a fait la demande et a accepté l’offre de la commune avec un
accord avec l’autre propriétaire riverain.
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2-Situation et Caractéristiques de la portion concernée du chemin
rural 

Le chemin rural anciennement dénommé « chemin d'lparraguerre est situé au lieu-dit
« Larrouleta » au sud est de la commune d’Urrugne allant auparavant et antérieure-
ment à la construction de l’autoroute du sud au nord à partir de la route départemen-
tale .

Cette voie a été séparée en 2 par cet autoroute A63 dans les années 70-80 avec au-
jourd’hui 2 parties distinctes.

La portion de ce chemin rural concernée par la présente procédure est sa partie sud
sis entre le CD 810 et l’autoroute A 63 bordée par les parcelles cadastrées Section
BC -n° 216 et BC 226. - 

Plan de situation
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ENQUÊTE  PUBLIQUE  portant  sur  le  projet  d’aliénaƟon  après  désaffectaƟon  d’une  porƟon  du  chemin  rural  anciennement  dénommé  «  chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées SecƟon BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

Photos aériennes
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ENQUÊTE  PUBLIQUE  portant  sur  le  projet  d’aliénaƟon  après  désaffectaƟon  d’une  porƟon  du  chemin  rural  anciennement  dénommé  «  chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées SecƟon BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

Vue côté ouest de la portion du chemin rural désaffecté de la RD 810

Vue côté est du paysage de la portion du chemin rural désaffecté de la RD 810 

Vue côté sud de la portion du chemin rural désaffecté de la RD 810 

Vue côté nord de la portion du chemin rural désaffecté de l’autoroute A63
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ENQUÊTE  PUBLIQUE  portant  sur  le  projet  d’aliénaƟon  après  désaffectaƟon  d’une  porƟon  du  chemin  rural  anciennement  dénommé  «  chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées SecƟon BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

Au PLUi d’ Urrugne le terrain est inscrit en Zone UC 

La portion concernée par la présente procédure fait une superficie d’environ 189 m²
(1a89ca) comme cela ressort du projet de document d’arpentage

La bande concernée en contrebas de la Départementale se présente  aujourd’hui
comme une parcelle naturelle noyée dans la végétation enclavée entre la RD 810( de
laquelle elle est séparée par une rambarde de sécurité, des platanes) et l’autoroute A63
qui est clôturé.
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ENQUÊTE  PUBLIQUE  portant  sur  le  projet  d’aliénaƟon  après  désaffectaƟon  d’une  porƟon  du  chemin  rural  anciennement  dénommé  «  chemin
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3-Étude du dossier et description des lieux

Le dossier très complet respectait les textes réglementaires et comprenait toutes les
pièces nécessaires à sa compréhension.

Il ressort du dossier et des 2 visites in situ auxquelles j’ai procédé que la portion de
chemin rural concerné a été totalement soustraite depuis de nombreuses années à
la circulation publique pour servir exclusivement aux seuls propriétaires des terrains
entourant ce chemin .

Aucun accès à d’autres propriétés, communication connexion ou chemin n’existe.

Comme indiqué ci dessus et cela ressort des photos aériennes cet ancien chemin
rural a été supprimé de par la création il y a plus de 50 ans de l’autoroute A 63 qui l’a
coupé et lui a enlevé toute affectation publique lui enlevant également toute fonction
de desserte) le séparant en 2 parties distinctes sans aucun lien fonctionnel

Cette portion en contrebas de la Départementale se présente aujourd’hui  comme
une parcelle noyée dans la végétation enclavée entre la RD 810 de laquelle elle est
séparé par une rambarde de sécurité des platanes et l’autoroute A63 qui est clôturé .

C’est une bande d’environ 35 m sur 4,5 m que l’on ne peut délimiter physiquement in
situ  puisque  constituée  d’une  masse  végétale  (arbres,prés,espaces  verts  etc...°)
identique aux terrains situés de par et d’autre .

Aucune trace physique de l’ancienne emprise du chemin rural n’apparaît

Ainsi physiquement le terrain concerné par la dite procédure ne se distingue pas de
la zone naturelle et ne permet plus la continuité de l’ex chemin rural d’Iparraguerre
ne pouvant laisser supposé qu’un jour il y avait un chemin rural.

Il  peut  être  constaté  que cette  portion  de  chemin  semble  totalement  privatisée
semblant  compte tenu  des  clôtures  du relief  faire  partie  intégrante des parcelles
privées bordant le CD 810.

Aucun  passage  public  circulation  ou  utilisation  par  le  public  n’est  possible  ou
envisageable  et  ce  chemin  n’étant  pas  inscrit  sur  le  plan  départemental  des
itinéraires de promenade et de randonnée .

Force est de relever que cette portion  ne présente aucune utilité publique tant à ce
jour  que  pour  l’avenir  et  présente  toutes  les  caractéristiques  physiques  d’une
propriétés privée .

Il  est  relevé  que  comme  le  prévoit  les  textes  l’aliénation  a  été  proposée  aux
propriétaires riverains et un accord a été trouvé entre ces derniers pour que ce soit
un des riverains qui achète seul le bien en concédant à l’autre riverain une servitude
de cour commune sachant que les modalités et conditions de vente et d’aliénation

ont  été  définies  dans  la  délibération  n°01122025DB132 du  conseil  municipal
d’Urrugne du 1er décembre 2025.
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C/ Composition du dossier

 
Le dossier mis à la disposition du public comportait OUTRE LE REGISTRE D’EN-
QUÊTE PUBLIQUE établi sur feuillets non mobiles cotés destiné à recueillir les ob-
servations:
1-Un préambule
2-Une notice explicative comprenant :

.La présentation de la procédure de désaffectation des chemins ruraux

.Le contexte et l’objet de l’enquête publique en vue de la cession de cette partie de
189 m² du chemin rural concerné avec les explications ,les modalités de mise en
œuvre ,les frais et leur répartition
.Des documents graphiques avec différents plans et photos
(de situation, cadastral,projet de division en vue de la cession partielle...)
3-Des Annexes 
.Pièces administratives
.Délibération du conseil municipal du 1er décembre 2025
,Arrêté d’ouverture de l’enquête du 30 mars 2026 
.Avis d’enquête publique 
.Parutions presse 
 Certificat de début d’affichage du 16 avril 2026
.insertion avis d’enquête sur le site de la ville d’Urrugne
;Constat d’affichage de la police municipale 6 avril 2026

D/Organisation de l’enquête 

 1-Désignation commissaire enquêteur

Par arrêté n° 2026-URBA-218 du 30 mars  2026 (voir ANNEXE 1) M. le maire d’Ur-
rugne a prescrit l’ouverture de l’enquête publique sur ce dossier portant sur le projet
d’aliénation après désaffectation d’une portion de 189 m² du chemin rural ancienne-
ment dénommé « chemin d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Sec-
tion BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne afin qu’elle se dé-
roule en mairie de Urrugne du 27 avril (08h30) au 12 mai 2026 ( 17H 30) désignant
Bernard TOURRET en qualité de commissaire enquêteur conformément aux disposi-
tions réglementaire.

  2-Préparation de l’enquête

Après différents échanges téléphoniques et de mails portant notamment sur l’objet
de l’enquête, la procédure, les dates, le lieu de l’enquête, les jours de permanences,
le contenu du dossier une réunion s’est tenue le 6 mars 2026 matin en mairie
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ENQUÊTE  PUBLIQUE  portant  sur  le  projet  d’aliénaƟon  après  désaffectaƟon  d’une  porƟon  du  chemin  rural  anciennement  dénommé  «  chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées SecƟon BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

d’Urrugne en présence de Madame Laura Sanchez Responsable du service foncier
qui suit ce dossier.

Lors  de  cette  séance  de  travail  il  a  été  rappelé  le  contexte  de  l’opération,  les
éléments de fait et de droit et les différents aspects relatifs à cette future enquête
publique.

J’ai  échangé  par  la  suite  en  plusieurs  occasions  par  voie  de  mails  et  de
communications téléphoniques avec  Madame Sanchez.

Nous nous sommes ainsi accordés sur le contenu du dossier, les dates d’enquête et
de permanences, les conditions et l’organisation de l’enquête publique.

L’ intéressée tant avant l’enquête que durant et après la clôture de cette dernière a
répondu à toutes mes questions et  demandes et  m’a fourni  différentes pièces et
documents. 

Le projet de dossier m’avait été envoyé préalablement à l’enquête afin que je puisse
en prendre connaissance, en constater la complétude et l’étudier.

Cette  présentation,  les  explications  claires  dont  j’ai  bénéficié,  les  visites  in  situ
effectuées, le dossier complet préparé et l’examen approfondi auquel j’ai  procédé
m’ont permis d’avoir une compréhension de ce dossier et de ses enjeux.

3-Publicité et information du public

Les publicités et affichages ont été réalisés conformément à la réglementation en
vigueur allant  au-delà des obligations pour une parfaite information du public.  La
production de certificats et extrait de parutions dans la presse attestent du respect
des formalités requises. (ANNEXE 2 et 3)

L’avis à la connaissance du public parutions et affichages, portaient comme l’arrêté
d’ouverture toutes les indications sur le déroulement de l’enquête telle que le prévoit
la réglementation avec l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture, le
nom  du  commissaire  enquêteur,  les  dates  et  lieu  de  permanence,  l’adresse
électronique pour les courriels, l’adresse postale pour les courriers et les moyens de
consulter l’entier dossier.

J’ai  également  constaté  de  mon  côté  ces  publicités  et  informations  les
27/04;13/05 2026 concernant les affichages en mairie et sur le terrain.

a. Avis d’information au public mis en place en mairie sur les tableaux prévus à
cet effet (Voir ci-dessous et certificats produits par la commune figurant en
ANNEXES)
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ENQUÊTE  PUBLIQUE  portant  sur  le  projet  d’aliénaƟon  après  désaffectaƟon  d’une  porƟon  du  chemin  rural  anciennement  dénommé  «  chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées SecƟon BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

 Entrée mairie 

b. Annonce de la tenue de l’enquête publique et publicité sur le site internet de
la ville de Urrugne avec le dossier consultable.
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

c.Affichage sur les lieux aux extrémités du chemin rural et dans l’environne-
ment proche visibles de la voie publique (constaté aussi par mes soins les
27/04 et 12/05/2026 Voir constats police municipale en ANNEXE

le long du CD 810

d. Insertion dans la presse locale (voir ANNEXE 3) dans des journaux habilités
par arrêté préfectoral

Des publications sont parues 15 jours au moins avant le début de l’enquête dans le
SUD OUEST 8 avril et la SEMAINE DU PAYS BASQUE du 10 avril 2026

 

Des publications sont  parues également dans les 8 jours après le début de
l’enquête dans le SUD OUEST 29 avril et la SEMAINE DU PAYS BASQUE du
1er mai 2026

Voir ANNEXES 2

Il  sera  renvoyé  aux  ANNEXES 2-3  attestant  de l’accomplissement  de toutes  les
formalités de publicité prescrites par les textes réglementaires et législatifs.

D/Déroulement de l’enquête publique

 1-Ouverture
Le dossier mis à l’enquête publique  par arrêté du 30 mars 2026 - voir ANNEXE 1
respectait les obligations réglementaires et comprenait l’ensemble des pièces telles
qu’énoncées ci-dessus.
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

Le dossier avec l’ensemble des pièces le composant dont le registre d’enquête établi
sur feuillets non mobiles cotés paraphés par mes soins le premier jour de l’enquête à
8h45 a été mis à la disposition du public à la mairie de Urrugne pendant 16 jours
consécutifs à partir du lundi 27 avril 2026 08h30 jusqu’au mardi 12 mai 2026 17 h30
aux heures et jours d’ouverture à la mairie .

Le public avait ainsi la possibilité de consigner ses observations tant sur le registre
que  par  courrier,  courriel  ou  à  l’adresse  électronique  indiquée.
serviceurbanisme@urrugne.eus».
Comme énoncé précédemment, l’enquête a été précédée d’une large information
avec 4 publications dans les journaux, une publication sur le site internet de la Ville
de URRUGNE et des affichages en mairie et sur le terrain.

Toutes les modalités de l’enquête avec notamment les dates et lieux de permanence
figuraient sur ces affichages et publications.

Le public avait ainsi la possibilité de prendre connaissance du dossier sur le site de
la commune d’Urrugne et consigner ses observations sur le registre prévu à cet effet
sur l’adresse  électronique indiquée. serviceurbanisme@urrugne.eus».pendant toute
la durée de l’enquête adresser des lettres et faire des remarques tant oralement au
commissaire  enquêteur  pendant  ses  permanences  que  par  courriels  à  l’adresse
électronique dédiée à cet effet.

L’enquête  publique  s’est  déroulée  dans  de  parfaites  conditions  avec,  pour  les
permanences, une salle facilement accessible et fléchée en mairie d’Urrugne.

A la fin de l’enquête après la 2ème permanence j’ai clos le registre le mardi 12 mai
2026 à 17h30 et récupéré le dossier en vue de la préparation des présentes.

 2-Permanences – 

Les permanences se sont déroulées le lundi 27 avril  2026  de 8h30 à 11h30 et le
mardi 12 mai de 14h30 à 17h30 en mairie d’ Urrugne. 

L’absence de public aux permanences malgré les publications et affichages parait
normale compte tenu de la nature de l’enquête publique, l’absence d’atteinte à des
intérêts publics et l’intérêt général et local du projet envisagé s’agissant d’un terrain
sans aucune affectation publique semblant faire partie intégrante d’une propriété pri-
vée puisque non affecté à l’usage du public et inaccessible.

La consultation tant en mairie que sur le site internet du dossier préparé qui était suf-
fisamment clair et complet eu égard à l’objet de l’enquête permettait à toute personne
intéressée d’avoir les informations nécessaires à la compréhension du dossier.

3-Climat de l’enquête

Cette enquête publique parfaitement organisée s’est déroulée dans les meilleures
conditions sur un thème non polémique. Aucun incident n’a eu lieu .
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

L’enquête a été calme sans aucune participation du public aux permanences, ou d’
envoi de courriers et courriels ou annotation dans le registre.
 Il sera relevé la grande disponibilité des agents de la Ville de Urrugne tant lors de la
préparation de l’enquête publique que durant l’enquête elle-même pour permettre un
parfait déroulement de cette dernière.  

  4-Clôture
Le dossier a été clôturé et signé par mes soins comme prévu par l’article 5 de l’arrêté
de mise à l’enquête, le mardi 12 mai 2026 à 17h30. J’ai pris avec moi le dossier
d’enquête en vue de la rédaction du rapport, des conclusions et avis.

 E/ Observations du public-Bilan et Analyse

Le dossier consultable tant en mairie que sur le site internet de la ville d’Urrugne n’a
donné lieu à aucune remarque orale ou écrite

1/Observations

Aucune observation écrite par courrier, courriel ou dans le registre d’enquête.

Aucune observation orale formulée lors des permanences.

 2/Analyse et examen des observations

SANS OBJET

  3/Bilan

Il ne peut qu’être constaté que malgré les importants affichages et publicités ce dos-
sier semble bénéficier de l’approbation générale ou tout du moins de l’absence de 
critique ou suggestion.
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

RAPPEL sur l’enquête :

La ville d’Urrugne dans le cadre de ses compétences a lancé la présente enquête
publique en  vue  de  désaffecter  une  portion  de189 m² de  l’ancienne  emprise  du
chemin rural anciennement dénommé « chemin d'lparraguerre »,situé le long du cd
810 entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit «
Larrouleta »en vue de son aliénation aux propriétaires riverains. 

A  cet  effet  a  été  prescrite  ladite  enquête  conformément  à  la  procédure
réglementaire :
• Le code général des collectivités territoriales 
• Le code de la voirie routière (CVR) et notamment ses articles L 141-2 et suivants et
R 141-4 et suivants 
• Le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles
L.2141-1 et suivants
• Le code des relations entre le public et l’administration (CRPA)

Suite à la délibération du 1er décembre 2025 M. le maire de Urrugne a prescrit par
arrêté du 30 mars 2026 (voir ANNEXE 1) l’ouverture de l’enquête publique en mairie
de Urrugne pour le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion de 189 m²du
chemin rural anciennement dénommé « chemin d'lparraguerre »,situé le long du CD
810 entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit «
Larrouleta »à  URRUGNE afin qu’elle se déroule du lundi 27 avril 8h30 au mardi 12
mai 2026 17h30 me désignant en qualité de commissaire enquêteur.

Ladite enquête publique a respecté les obligations législatives et réglementaires et
l’arrêté précité du 30 mars 2026. Toutes les règles de publicité, affichage et mise à
disposition du dossier au public ont été respectées.

L’enquête publique sur le projet s’est déroulée de manière satisfaisante sans incident
et dans des conditions parfaites à la mairie d’ Urrugne  pendant 16 jours consécutifs
à partir du lundi 27 avril  8h30 au mardi 12 mai 2026 17h30 aux heures et jours d’ou-
verture de la mairie au public avec 2 permanences les  lundi 27 avril de 8h30 à 11
h30 et le mardi 12 mai 2026 de 14h 30 à 17h30 conformément aux prescriptions des
textes législatifs et réglementaires. 
Le public a eu la possibilité pendant la durée de l’enquête de se renseigner sur le
dossier complet mis à sa disposition, rencontrer le commissaire enquêteur et consi-
gner des observations tant sur le registre d’enquête que par courriers ou courriels.
Il n’a été relevé aucune contribution sur ce projet de désaffectation de la  portion de
189 m² du chemin rural anciennement dénommé « chemin d'lparraguerre en vue de
son aliénation au propriétaire riverain. 
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ENQUÊTE PUBLIQUE portant sur le projet d’aliénation après désaffectation d’une portion du chemin rural anciennement dénommé « chemin
d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

L’absence de participation du public malgré les affichages et publications réglemen-
taires  est  compréhensible  vu  le  caractère  de  cette  enquête  publique  visant  à  la
désaffectation en vue de l’aliénation d’une partie de chemin rural déjà soustraite à
l’usage du public, ayant l’apparence de terrain privé et compte tenu de l’absence de
toute atteinte à des intérêts publics s’agissant d’une portion naturelle en contrebas et
séparée du CD 810 sans  aucune affectation publique ou autre fonction de desserte.

Il sera rappelé que conformément à l’article L.161-10 du code rural et de la pêche 
maritime lorsqu'un chemin rural cesse d'être affecté à l'usage du public, la vente peut
être décidée par le conseil municipal après enquête publique.

AVIS :

Il ressort des éléments du dossier d’enquête de l’examen et l’analyse du projet que
ce dernier est cohérent et fondé répondant aux intérêts et réalités locales.

Le caractère difficilement critiquable de l’opération envisagée et son intérêt public
manifeste explique probablement l’ absence d’observation constatée malgré la forte
publicité donnée à l’enquête.

Lors des 4 visites sur les lieux les 6 mars,27 avril ,12 et 22 mai 2026 j’ai pu constater
que ladite procédure vise une portion incontestablement désaffectée de 189 m² du
chemin rural  anciennement dénommé « chemin d'lparraguerre sans interêt et déjà
soustraite  à  la  circulation  publique  car  non  accessible  et  étant  totalement
déconnectée des voies de circulation depuis la construction de l’autoroute A63.

Cette portion de chemin dont on ne peut deviner l’ancienne emprise a été totalement
absorbée par la végétation et la nature faisant partie intégrante de l’emprise naturelle
des  parcelles bâtie situées au nord en contrebas .

Aujourd’hui nul ne pourrait supposer que cette portion a un jour été ouverte au public
en tant que chemin rural s’agissant actuellement et depuis des dizaines d’années
d’un espace naturel  accidenté  doté  d’une végétation dense  rendant  cette  partie
inutile et inaccessible pour le public. Il est noté également qu’outre l’inaccessibilité
coté sud aucun accès n’existe de plus également coté nord avec l’autoroute et la
clôture édifiée le long de cet ouvrage public.

Ainsi cette aliénation va dans le sens d’une bonne gestion par la commune d’Ur-
rugne de son domaine privé et aura l’avantage de décharger la commune (qui ne se-
ra plus propriétaire juridiquement ) de tout acte de surveillance et de toute responsa-
bilité sur cette partie de chemin qui n’est plus affectée à la circulation publique géné-
rale et qui n’a aucun intérêt public .

Les seules personnes pouvant tirer profit et entretenir cette partie de terrain sont les
propriétaires au nord qui se sont entendus avec la commune sur les modalités d’ac-
quisition .

L’aliénation projetée entérinera et régularisera donc juridiquement une situation de
fait existante et fera correspondre le statut de ce terrain à ses caractéristiques phy-
siques de terrain à caractère privé.
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Conformément à l’art L.2241-1 du code général des collectivités locales si la com-
mune donne suite à son projet d’aliénation Le conseil municipal délibérera au vu de
l'avis de l'autorité compétente de l’État. (DGFIP) 

Cette opération témoigne donc d’une très bonne gestion par la collectivité de son
domaine privé afin de prendre en compte la réalité de la situation dans l’intérêt public
étant  inutile  pour  les communes de conserver  dans  leur  patrimoine des  chemins
ruraux ou portions de chemins ruraux  inaccessibles et plus affectés au public ne
présentant d’ intérêt que pour les propriétaires riverains.

Les communes ont suffisamment de patrimoine bâti et non bâti à gérer et entretenir
pour  ne  pas  conserver  ce  type  de  terrain  qui  n’a  plus  aucun  intérêt  public  ou
possibilité  d’affectation publique dans le futur et qui  par contre peuvent revêtir un
intérêt pour des propriétaires riverains.

Ce projet  de  déclassement  présente  un  bilan  coût  avantage  très  favorable
répondant tant à l’intérêt local qu’à l’intérêt général.

En conclusion,  eu égard aux éléments précités,  au dossier présenté,  à l’enquête
publique  effectuée,  aux  dispositions  réglementaires  et  législatives,  à  mon  étude
attentive et approfondie du dossier, aux considérations d’urbanisme, aux constats et
visites faits sur le terrain, aux pièces et renseignements fournis par la commune de
Urrugne, à mes rapport analyses et conclusions, j’émets : 

Un  AVIS  FAVORABLE sans  réserve  au  projet  d’aliénation  après
désaffectation d’une portion de 189 m²  du chemin rural anciennement
dénommé « chemin d'lparraguerre »,situé le long du CD 810 entre les
parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit «
Larrouleta »à  URRUGNE 

A Biarritz le 21 MAI 2026

Le commissaire enquêteur

BERNARD TOURRET
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d'lparraguerre »,situé entre les parcelles cadastrées Section BC -n° 216 et BC - n° 226, au lieu-dit « Larrouleta »Urrugne

ANNEXES

1/Arrêté n° 2026-URBA-218. du 30 mars 2026 de M. le maire de Urrugne  
prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 

2/Certificats Affichage et constats commune d’Urrugne 

a-  Certificat d’affichage du 16 avril 2026

b- Certificat d’affichage du 18 mai 2026

c- Constat Police Municipale du 6 avril 2026

d-  Constat Police Municipale du 20 mai 2026 

3/Publications dans la presse 

a- Sud-ouest 8 avril 2026 et Semaine de Pays basque 10 au 16 avril 2026 

b- Sud-ouest 29 Avril 2026 et Semaine de Pays basque 1er-7 mai 2026
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3.4  

 

2a



Ul~ILJNA 
~ GNE 

--- HERRIKO ETXEA- MAIRIE --- 

CERTIFICAT DE FIN D'AFFICHAGE 

Je soussigné, Sébastien ETCHEBARNE, Maire de la Commune d'URRUGNE, certifie que l'avis 
d'enquête publique relatif au projet de désaffectation et d'aliénation d'un délaissé du chemin rural 
d'lparraguerre, situé entre les parcelles cadastrées Section BC - n°216 et BC - n°226, au lieu-dit 
« Larrouleta », a été publié et affiché conformément à l'arrêté municipal n°2026-URBA-218 du 30 mars 
2026. 

Cette publicité a été assurée : 

• Par affichage en Mairie d'Urrugne; 
• Par affichage sur la borne numérique municipale; 
• Par affichage à l'extrémité du chemin rural concerné, visible depuis la RD 810; 
• Par mise en ligne sur le site internet de la commune d'Urrugne (www.urrugne.fr). 

Ces mesures de publicité ont été maintenues de manière continue pendant toute la durée de 
l'enquête publique, soit du 27 avril 2026 à 8h30 au 12 mai 2026 à 17h30. 

Le présent certificat est établi pour servir et valoir ce que de droit, notamment pour être joint au dossier 
d'enquête publique remis au commissaire enquêteur. 

2b
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3.7 chage par la Police Municipale (sur place, hall de la 
mairie et borne numérique) 

2c
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3.5.2 LA SEMAINE DU PAYS BASQUE du 10 avril 2026
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